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Recours pour excès de pouvoir et rescrit fiscal 123e0

Frédérique PERROTIN

Le Conseil d’État vient d’ouvrir une nouvelle voie de recours en matière de 
rescrit fiscal.

La procédure de rescrit permet à un 
contribuable de demander à l’Administra-
tion de prendre position sur l’application 
d’un texte fiscal à sa situation, et de se 
prévaloir ensuite de cette réponse dans le 
cadre de la procédure d’imposition. Après 
avoir rappelé que les rescrits fiscaux ne 
peuvent, en principe, pas être contestés 
par le contribuable, le Conseil d’État a 
posé une exception à ce principe lorsque 
l’application de la position prise par 
l’Administration entraînerait sur la situa-
tion du contribuable des effets notables 
autres que fiscaux.

▪▪ Outil de dialogue

Outil de dialogue avec l’administration 
fiscale, la procédure de rescrit permet de 
sécuriser les positions fiscales de l’entre-
prise. Cette procédure permet d’inter-
roger l’Administration afin d’obtenir de 
sa part une prise de position formelle sur 
une situation de fait (LPF, art. L. 80 B).

Il n’existe pas de définition juridique de 
la notion même de rescrit fiscal. Le res-
crit fiscal est une conséquence du prin-
cipe de sécurité juridique. Les différents 
régimes de rescrit fiscal se rattachent 

essentiellement à l’article L. 80 A du LPF, 
qui prévoit qu’« il ne sera procédé à aucun 
rehaussement d’impositions antérieures 
si la cause du rehaussement poursuivi 
par l’Administration est un différend sur 
l’interprétation par le redevable de bonne 
foi du texte fiscal et s’il est démontré que 
l’interprétation sur laquelle est fondée la 
première décision a été, à l’époque, for-
mellement admise par l’Administration ». 
Le second alinéa de cet article prévoit par 
ailleurs qu’un tel rehaussement est a for-
tiori impossible lorsque le redevable fait 
application d’un texte fiscal conforme à 
une instruction ou à une circulaire de l’Ad-
ministration. Le rescrit fiscal se présente 
donc comme une conséquence du prin-
cipe de sécurité juridique et plus précisé-
ment du principe de confiance légitime 
du redevable.
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